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Comptes globaux de la protection sociale 2016 

Les dépenses sociales ont augmenté de 3,3% en 2016 
Neuchâtel, 21 juin 2018 (OFS) – En 2016, les dépenses pour les prestations sociales en Suisse se 
sont montées à 170 milliards de francs. Cela correspond à 26% du PIB. Une hausse des dépenses de 
3,3% a été enregistrée par rapport à l'année précédente; elle est imputable avant tout aux domaines 
vieillesse et maladie/soins de santé. En Suisse et dans les pays européens, ces domaines absorbent 
la majorité des dépenses. Ce sont là quelques-uns des résultats des Comptes globaux de la 
protection sociale (CGPS) de l'Office fédéral de la statistique (OFS). 

En Suisse, la majeure partie (42%) des prestations sociales sont consacrées au domaine de la 
vieillesse, en particulier sous la forme de rentes de vieillesse du premier pilier et du deuxième pilier. 
En Europe également, la plus grande partie des prestations sont versées dans ce domaine, qui a 
continué de gagner en importance dans la plupart des pays du fait du vieillissement démographique. 
Viennent ensuite, en Suisse (31%) comme dans la moyenne européenne, les prestations sociales 
dans le domaine maladie/soins de santé. Cela dit, les pays de l’Europe du Sud ont réduit 
considérablement leurs dépenses dans ce domaine ces dernières années en raison de mesures 
d’austérité. Par exemple, en Grèce, la part des dépenses sociales imputables au domaine 
maladie/soins de santé est passée de 29% en 2005 à 20% en 2015. 

Les prestations sociales par habitant sont plus élevées en Suisse qu’en moyenne européenne 
Mesurées par rapport au PIB, les prestations sociales en Suisse restent toujours inférieures à la 
moyenne des pays européens (28%). En revanche, exprimées par habitant, les dépenses sociales de 
la Suisse dépassent nettement la moyenne européenne. En Suisse, elles se chiffrent à environ 
20 000 francs par habitant, soit 11 200 standards de pouvoir d'achat (SPA) par habitant, contre 8100 
SPA par habitant en moyenne européenne. Le SPA est l’unité de mesure utilisée habituellement pour 
les comparaisons internationales. Les résultats varient considérablement selon les pays ou les 
groupes de pays considérés : par rapport à la moyenne européenne les prestations sociales sont 
plus basses dans les pays d’Europe de l’Est ou du Sud tandis qu’elles sont généralement plus 
élevées dans les pays d’Europe de l’Ouest et en Scandinavie. Sur un horizon temporel plus large, 
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l’écart entre la moyenne européenne et les pays d’Europe de l’Est s’est légèrement réduit ; il n’en pas 
été ainsi pour les pays du Sud de l’Europe, en raison de la crise de la dette. 
 
 

Comptes globaux de la protection sociale 

Les Comptes globaux de la protection sociale (CGPS) sont une statistique de synthèse qui 
renseigne sur les dépenses et le financement de la protection sociale. Les dépenses présentent 
les prestations sociales, composante essentielle des CGPS et qui sont réparties en huit 
catégories de besoins ou de risques (appelées fonctions). Cette subdivision permet d'établir des 
comparaisons internationales dans le domaine de la sécurité sociale.  
Les CGPS sont établis à partir de plusieurs sources statistiques et sont publiés chaque année. 
Les 34 régimes de protection sociale en sont le point de départ. Ils consistent en une ou plusieurs 
unités institutionnelles et sont délimités par un corps de règles défini (base légale commune). 
L'assurance-vieillesse et survivants, qui repose sur une loi fédérale (LAVS), est un exemple de 
régime qui fonctionne sur la base d’une seule unité institutionnelle. Les plus de 1700 caisses de 
pensions que compte la Suisse (2016) constituent chacune une unité institutionnelle et ont 
comme base légale commune la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invalidité (LPP).  
La méthodologie utilisée pour établir les CGPS et les modules complémentaires s’appuie sur le 
«Système européen de statistiques intégrées de la protection sociale» (SESPROS). 
 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/securite-sociale/comptes-globaux-
protection-sociale.html 
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Définitions 

SESPROS  
La méthodologie des CGPS est basée sur le Système européen de statistiques intégrées de la 
protection sociale (SESPROS). Elle a été développée à la fin des années 1970 par l'Office 
statistique de l'Union européenne (Eurostat) et les représentants des États membres de la 
Communauté européenne (l'actuelle Union européenne). Elle définit un cadre commun qui permet 
des comparaisons quantitatives sur le financement et les prestations de la protection sociale en 
Europe.  
 
Protection sociale  
La notion de protection sociale est clairement définie dans le cadre du SESPROS. Elle comprend 
l’ensemble des interventions d’organismes publics ou privés destinées à soulager les ménages et 
les individus de certaines charges. Seules sont prises en compte les interventions qui répondent 
au critère de la solidarité sociale, c’est-à-dire celles qui produisent un certain effet de 
redistribution ou qui sont obligatoires en vertu d’une loi ou d’une convention collective.  
 
Les domaines de prestations sociales (fonctions) 
Les prestations sociales sont versées aux ménages et aux particuliers qui présentent certains 
risques et besoins. Si une personne tombe malade, par exemple, elle court le risque de ne plus se 
voir verser son salaire et elle a besoin de soins médicaux. Pour avoir une vue d'ensemble 
cohérente, toutes les prestations sociales sont attribuées à l'un des huit domaines 
(risque/besoin) suivants: maladie/soins de santé, invalidité, vieillesse, survie, famille/enfants, 
chômage, logement, exclusion sociale. Ces domaines sont désignés par le terme de fonctions 
dans le SESPROS. 
 
Standard de pouvoir d’achat (SPA)  
Le standard de pouvoir d'achat (SPA) est une unité monétaire artificielle. Il permet théoriquement 
de se procurer dans chaque pays la même quantité de biens et services. La quantité de monnaie 
nationale nécessaire pour acquérir une certaine quantité de biens et de services varie d’un pays à 
l'autre en fonction des différentes devises nationales et en fonction des différents niveaux des 
prix. Le SPA est calculé en divisant un agrégat économique d'un pays, exprimé dans la monnaie 
nationale, par la parité de pouvoir d'achat correspondante.  
 
Une statistique apparentée: le Compte global des assurances sociales  
À la différence des CGPS (qui se prêtent aussi à des comparaisons internationales), le Compte 
global des assurances sociales (CGAS) publié par l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 
fournit des informations détaillées sur les dépenses et les recettes des neuf principales 
assurances sociales suisses: AVS, AI, PC, PP, AM, AA, APG, AC et AF. 
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Renseignements: 
Michele Adamoli, OFS, Section Analyses sociales, tél.: +41 58 463 62 34,  
e-mail: michele.adamoli@bfs.admin.ch 
Service des médias OFS, tél.: +41 58 463 60 13, e-mail: media@bfs.admin.ch 
 
 
Nouvelles parutions: 
Comptes globaux de la protection sociale 2016. Augmentation des dépenses sociales de 3,3%.  
Numéro OFS: 1093-1600. Prix: gratuit 
Commandes de publications : tél.: +41 58 463 60 60, fax: +41 58 463 60 61, 
e-mail: order@bfs.admin.ch 
 
 
Offre en ligne: 
Autres informations et publications: www.bfs.admin.ch/news/fr/2018-0433 
La statistique compte pour vous. www.la-statistique-compte.ch 
Abonnement aux NewsMails de l’OFS: www.news-stat.admin.ch 
 
 

Ce communiqué est conforme aux principes du Code de bonnes pratiques de la statistique 
européenne. Ce dernier définit les bases qui assurent l’indépendance, l’intégrité et la 
responsabilité des services statistiques nationaux et communautaires. Les accès privilégiés sont 
contrôlés et placés sous embargo. 
 
Aucun accès privilégié n'a été accordé pour ce communiqué. 
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Dépenses pour les prestations sociales par fonction, en % du total, en 1990 et en 2016p, en Suisse

© OFS 2018Source: OFS – Comptes globaux de la protection sociale (CGPS), version du 21.06.2018

p provisoire

1990: 71,8 milliards de francs
(aux prix de 2016)

2016p: 170 milliards de francs
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Exemple de lecture: les prestations sociales
par habitant en Suisse sont supérieures
à celles de la moyenne européenne
(axe horizontal). En pourcentage du PIB,
elles sont inférieures (axe vertical).  
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